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PREFACE 
 
 
Ce livret d’accueil a été voulu par les internes. Ils ont exprimé ce souhait en l’an 2000 dans 
l’enquête sur l’environnement pédagogique en neurochirurgie élaboré par le Collège des 
enseignants. L’objectif était d’aider les plus jeunes d’entre eux à entrer rapidement dans la 
carrière neurochirurgicale. Le livret a été construit par les représentants des internes au sein du 
Collège (E. Mireau, F. Caire, J. Ternier) puis validé par leurs pairs et les enseignants en 
neurochirurgie. 

Sa réalisation démontre l’intérêt des étudiants dans l’organisation de leur enseignement. Ce fait 
devrait satisfaire plus d’un enseignant et augure d’une responsabilisation dans l’acquisition de 
leurs connaissances. 

En l’occurrence, c’est à nous enseignants de vous faire acquérir une autonomie d’apprentissage 
utilisable tout au long de la vie professionnelle, de vous faire participer à des projets en 
respectant toujours le même principe : la recherche des besoins, la construction des objectifs, 
l’utilisation de moyens d’apprentissage appropriés et l’évaluation du projet. 

L’implication de tous en dépend. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Jacques Moreau 
janvier 2003 
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MAQUETTE DE DES  
 
La validation du diplôme d'étude spécialisée de Neurochirurgie dépend de plusieurs critères : 

 
 Les Dispositions légales : 

 
 10 semestres d'internat.  

Dans un but d'harmonisation européenne, il est possible que cette durée soit un jour prolongée 
à 12 semestres. 

 
 5 semestres minimum dans des services validant pour la neurochirurgie.   

 
 2 semestres dans des disciplines chirurgicales autres que la neurochirurgie. 

     Certains coordonnateurs n'exigent qu'un seul semestre. A vous de choisir en fonction de vos 
objectifs de formation : Orthopédie, Viscéral, ORL, Thoracique..  

 
 2 semestres doivent être, si possible, réalisés en dehors du CHU. (En dehors de l'Assistance 

Publique pour Paris).  
Dans la plupart des cas, un seul semestre hors CHU est exigé. Dans certaines régions, disposant 
de services de neurochirurgie non universitaires,  il peut s’agir d’un semestre de 
neurochirurgie. (Colmar, Perpignan, Réunion, Valence, Bayonne)  

 
 1 semestre  en neurologie (stage clinique médical) 

Ce stage ne fait pas officiellement parti des critères de la DRASS. Toutefois, il est fortement 
recommandé dans plusieurs régions, et exigé par certains coordonnateurs. 

 
 

 
 
 A noter, l’existence peu médiatisée mais réelle, de 'stages à l’étranger'. Il s’agit de stages de six 
mois réalisés à l’étranger, dans un service de neurochirurgie ou d’une autre spécialité 
(neuroradiologie par exemple). Il faut, bien sûr, l’accord du coordonnateur du DES. Par 
ailleurs, le stage doit être rémunéré, dans la mesure où vous n’êtes pas rémunéré par votre 
CHU d’origine. 

Il faut toutefois savoir que, en Amérique du Nord notamment, vous ne disposez d’aucun droit 
de pratique si vous ne passez un examen local (National board -ECFMG ) plus ou moins 
équivalent à l’internat ou au CSCT.  

La réalisation d'un stage 'non validant' interrompt l'internat et retarde l'obtention du DES. Les 
demandes de disponibilité sont à adresser à la DRASS 6 mois avant le stage.  

 
 En pratique : 

 
 Il peut être intéressant de passer un ou plusieurs semestres dans des services d’orthopédie 

spécialisés en chirurgie rachidienne, en neurologie, en réanimation, en neuroradiologie, en 
ORL… 

  La neuroradiologie (comme la neuroréanimation) n’est pas prévue de façon officielle dans la 
maquette. Son intérêt est cependant manifeste, et certains coordonnateurs conseillent un 
semestre dans un service de neuroradiologie. 

  Dans de nombreux pays de la CEE et de l’Amérique du Nord, la neuroréanimation est à la 
charge des neurochirurgiens. L’évolution des pratiques et de la démographie médicale peut un 
jour contraindre la France à une évolution de ce type. 
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 Modalités d'obtention du DES : 

Formation recommandée par la SFNC et le Collège des Enseignants de 
Neurochirurgie : 

 
 Communications : 

2 communications en premier à des congrès sélectionnant des résumés par comité de 
lecture.  
2 publications  dans des revues scientifiques disposant d'un comité de lecture  

   (1 en premier auteur ; 1 dans les trois premiers auteurs)  
   Participation régulière au cours commun de neurochirurgie 
 

 Ateliers Pratiques : 
Avoir participé à 4 ateliers pratiques organisés par la SFNC. (agenda publié et mailé 
régulièrement par le site des internes) 

 
 Tutorat 
L'étudiant doit être guidé dès le début de son internat par un tuteur. (cf infra) 
 
 Catalogue Opératoire : 
Le catalogue opératoire de Neurochirurgie mis au point en 1999 par le Collège des 
Enseignants et la Société Française de Neurochirurgie réunit l'ensemble des interventions 
que l'interne doit avoir fait au cours de son internat. Il permet d'avoir une trace écrite des 
différentes interventions réalisées par l'interne. Il permet d'avoir un résumé des progrès 
d'année en année. Il sera probablement amélioré dans l'avenir pour répondre au mieux aux 
critères de formation demandés par  l'Union Européenne et l'European Association of 
Neurosurgical Societies. 

A demander à Bernard Irthum : pierre.kehrli@chru-strasbourg.fr (20€) 
Il reste fortement conseillé de conserver pieusement tous les comptes-rendus opératoires des 
interventions auxquelles vous avez participé, a fortiori lorsque vous en êtes l’opérateur 
principal. 

 
 
Mémoire de DES : 

 
Il est à noter qu’en neurochirurgie, contrairement à ce qui se passe dans d’autres spécialités, le 
sujet du mémoire de DES est classiquement différent du sujet de thèse. 

 
 

Post Internat 
 

o Le clinicat a une durée de 2 ans, renouvelable par année pour une durée maximale de 4 
ans. Il peut correspondre souvent à une sur-spécialisation (fonctionnel, épilepsie, 
pédiatrie, etc). Il est important de se renseigner auprès des équipes des possibilités de 
sur-spécialisation et de poste pour l’assistanat et la suite. 

 
o Il est également prévu actuellement que les futurs candidats à un poste hospitalo-

universitaire passent un an en post- internat, hors du CHU d'origine ou au CNRS.  
 

 Commission de passage du DES 
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L'interne devra présenter un document de synthèse rédigé portant sur les travaux scientifiques 
réalisés, sur sa participation à des congrès scientifiques ou colloques, ses stages ou toute autre 
formation ou expérience complémentaire (ex :Ateliers de pratique de la SFNC, Journée 
Nationale d’Enseignement, Cours Supérieur de Neurochirurgie SNCLF, microchirurgie, 
neuroradiologie, biostatistiques). 

 
 Il exposera les principales étapes des 5 années de sa formation théorique et pratique devant la 
Commission. Il devra pour cela : 

 
Effectuer un rapport de ses stages hospitaliers.  
 
Fournir le "catalogue opératoire" établissant le bilan de toutes les interventions 
neurochirurgicales qu'il a réalisées en tant que premier opérateur soit en tant qu'aide-opérateur. 

 
 Sur un plan pratique, les documents cités plus haut (mémoire, titres et travaux, rapport de 
stage, catalogue opératoire) doivent être adressés aux membres de la commission inter-
régionale 1 mois avant la tenue de cette commission. 

 
En Europe : 

 
L' UEMS décrit des critères de formation des médecins spécialistes. Ces critères sont 
indispensables pour obtenir une accréditation à l'échelle européenne (qui sera probablement 
exigée prochainement pour tous les centres de formation des médecins). 

Ces critères sont présentés en annexe. 
La durée d'internat est de 6 ans dont 4 ans passés dans des services de neurochirurgie européens 
accrédités. 2 ans sont passés dans des disciplines autres dont des disciplines de sciences 
fondamentales. L'étudiant répertorie ses interventions chirurgicales dans un 'log-book' : Un 
minimum de 600 intervention est requis (voir description indicative de la répartition dans les 
différents champs d'application de la neurochirurgie). Les 2 articles publiés et les 2 
communications en congrès sont également des critères de l'UEMS. 
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FORMATION THEORIQUE  
 

Liste des Modules : 
 
3 modules fondamentaux : 
- Sciences fondamentales de système nerveux 
- Examens complémentaires du système nerveux 
- Pressions hydrodynamique et hémodynamique intracrâniennes : régulation et pathologie 
 
9 modules de pathologie : 
- Traumatismes crânio-cérébraux 
- Urgences vasculaires cérébrales et traitement chirurgical de l' ischémie cérébrale 
- Traumatismes rachidiens, médullo-radicullaires ; plaies des nerfs 
- Tumeurs cérébrales ; lésions expansives non tumorales 
- Tumeurs intra-crâniennes extra-parenchymateuses 
- Malformations vasculaires cérébrales 
- Pathologie radiculo-médullaire non traumatique ; pathologie chirurgicale des nerfs 
périphériques 

- Neurochirurgie fonctionnelle 
- Neurochirurgie pédiatrique 
 
Durée approximative de l'enseignement théorique : 300 heures 
 

Journées Nationales d'Enseignements 
Des journées Nationales d'enseignement sont organisées une fois par an par le Collège des 
Enseignants de Neurochirurgie. Une source d'information est également disponible sur le site 
du campus de neurochirurgie. 

Un cours d’enseignement supérieur de Neurochirurgie est organisé conjointement par la Société 
Française de Neurochirurgie (SFNC) et la Société de Neurochirurgie de Langue Française 
(SNCLF) tous les ans le dimanche qui précède le début de la réunion d’hiver à Paris de la 
SNCLF. 

L’annonce de ces manifestations est faite dans les bulletins des deux sociétés (bulletin de la 
SNCLF, Lettre du Neurochirurgien) ainsi que sur le site internet de la SFNC 
(www.neurochir.org) et du Campus (voir ci-dessous) 

 
 

CAMPUS NUMERIQUE  
 
Le collège des enseignants dispose d'un site Internet pour l'information et la formation des 
neurochirurgiens francophones.  

L'adresse actuelle de ce site est :  
www.campus-neurochirurgie.org 
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FORMATION CHIRURGICALE  
   
  Lors de l'élaboration du catalogue opératoire 'log-book', une liste indicative des interventions a 
été proposée. 

 
 
 
 
A la suite de l'enquête réalisée auprès des internes en 2000,  il a été proposé par le collège des 
enseignants d'élaborer un programme de formation chirurgicale décrivant des paliers de 
qualification requis en fonction de l'ancienneté de l'interne. Le but est d'homogénéiser la 
progression de l'interne en ce qui concerne sa formation pratique chirurgicale. 

Le tableau en annexe décrit pour chaque intervention chirurgicale, le stade de formation (en 
nombre de semestres de neurochirurgie adulte : 5 selon la DRASS) auquel il devrait pouvoir 
être réalisé par l'interne. 

Ce programme n'a pas encore été testé au moment où ce livret est publié ; il sera probablement 
modifié pour lui apporter des améliorations. 

Voir en annexe : Tableau de formation chirurgicale 
 
Cette formation chirurgicale est également disponible par le moyen des ateliers pratiques de 
neurochirurgie organisés par la SFNC. Une dizaine d'ateliers sont organisés chaque année sur 
différentes techniques, la liste est communiquée régulièrement par mailing à tous les internes. 
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TUTORAT 
 
Le principe du tutorat a été instauré en 1999. Les Internes doivent choisir un tuteur (Pas 
forcément PUPH) avec l'aval du coordonnateur régional. Le rôle de ce tuteur est de suivre le 
cursus de l'interne, de le conseiller dans ses choix de formation :  

- Elaboration de la ‘maquette’ du cursus 
- Suivi du cursus (suivi des objectifs de formation théorique et chirurgicale) 
 

MAITRISE / DEA 
   
 

 Maîtrise de Sciences Biologiques et Médicales (MSBM) 
 
La MSBM est obligatoire pour s'inscrire en DEA. 
La MSBM est obtenue en réalisant 2 certificats de maîtrise qui viennent s'ajouter à la réussite au 
concours de l'internat de spécialité.(ou trois certificats de maîtrise). Il est impératif de terminer 
ces deux certificats (réussite à l’examen) avant la fin de l’internat. Dans le cas où cet impératif 
n’est pas réalisé, un troisième certificat est obligatoire. 

Il faut fournir à la Faculté où le deuxième certificat a été réalisé, le relevé des notes à l'internat 
et le diplôme du premier certificat. 

Il est possible de réaliser deux C1 ou deux C2. 
On notera que, pour de nombreux DEA, il est souhaitable d’avoir un ou plusieurs certificats de 
maîtrise portant sur des matières connexes. 

 
Le DEA 

 
Le DEA n'est pas exigible pour la validation du DES dans la  mesure où il n’existe de 
financement 'institutionnel' que pour 10% des internes (les 10% les mieux classés à l’internat, 
qui bénéficient de l’année-recherche). Les autres doivent faire appel à des financements 
extérieurs, c’est à dire à des financements le plus souvent privés.  

La SFNC offre deux bourses assurant le financement de l’année consacrée à la réalisation du 
DEA (une bourse avec le soutien de la société PFIZER, une bourse avec le soutien de la 
société Medtronic). 

Le DEA est : 
- exigé pour les futurs universitaires (qui poursuivront souvent le DEA par une thèse de 
sciences) 

- et de plus en plus largement demandé (et pas seulement en neurochirurgie) pour être Praticien 
Hospitalier. 

 
 

DEA de Sciences Chirurgicales Option neurosciences :  
 
Le responsable du DEA (au moment de la publication de ce livret) est le Pr Dominique 
Franco:  

Service de chirurgie générale et digestive : Hôpital Antoine Béclère ; 157 rue de la porte de 
Trivaux 92141 Clamart  ; 01 45 37 43 39 ; 
dominique.franco@abc.ap-hop-paris.fr  
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Le responsable de l'option Neurosciences est le Pr Philippe Menei 
Service de Neurochirurgie ; CHU Angers ; 49033 Angers cedex 01 ; 02 41 35 48 22    
phmenei@chu-angers.fr  

 
Attention les dossiers comportant le projet de recherche est à fournir vers mai pour un début de 
DEA en novembre !  

La formation théorique de ce DEA est de 4 séminaires de 2-3 jours. 
 
Vous pouvez faire un autre DEA que le DEA de sciences chirurgicales. La liste des DEA est 
disponible à l'adresse Internet : http://siredo.dr.education.fr/DEA/F/ds 

ou http://dr.education.gouv.fr  
 
N'oubliez pas que vous ne serez accepté dans le DEA que si vous disposez : 

- d'une MSBM 
- d'une disponibilité 
- d'un laboratoire qui est prêt à vous accueillir (il faut parfois apporter au laboratoire le 
financement de son projet) 

- d'un projet d'étude expérimentale 
 
Donc dans la pratique, demandez longtemps à l'avance à votre tuteur quel projet expérimental 
pourrait être intéressant (ou acceptez celui qu'on vous propose !). Cherchez le laboratoire 
adéquat pour le réaliser. Obtenez l'accord du directeur du laboratoire pour venir chez lui 
l'année suivante et réservez une place. Trouvez de l'argent (fondation de recherche, association 
de malades, institutions officielles…) pour financer les 'matériels et méthodes', accessoirement 
trouvez de l'argent pour vivre pendant une année. Ecrivez un projet de recherche et soumettez 
le à temps au directeur du DEA dont la discipline correspond à votre projet (Il n'est a priori pas 
interdit de se proposer à plusieurs DEA, mais le plus souvent les laboratoires ont l'habitude de 
recevoir tous leurs étudiants du même DEA, et le directeur du labo peut appuyer votre 
candidature auprès du directeur du DEA). Dès que votre candidature est retenue (et hélas 
parfois avant) vous envoyez votre demande de disponibilité d'internat pour raison de 
recherche. 

 
Il n'est pas interdit de prendre des gardes à l'hôpital pendant une disponibilité pour recherche. 
Avec une attestation signée du chef de service qui vous accueille, vous pouvez conserver votre 
fonction dans ce contexte. 

L'obtention de l'"année recherche" de la part de la DRASS permet de recevoir le salaire d'un 
interne pendant l'année de disponibilité pour recherche. Toutefois cette année ne compte pas 
dans le décomptes des années pour la validation du DES.
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COURS / DU / DIU 
 
 

DIU Traumatismes cranio-cérébraux : Aspects médicaux et Sociaux :  
120 heures sur 3 semaines  
contact Mme Fontaine (Garches) : 01 47 10 70 70 
 philippe.azouvi@rpc.ap-hop-paris.fr 

 

DU Pathologie Hypothalamo-Hypophysaire :  
directeur : Philippe Chanson 
philippe.chanson@bct.ap-hop-paris.fr  
secrétariat : 01 45 21 37 05 

 
Microchirurgie 

contacter F.Lapierre (Poitiers) 
 

DU d’anatomie chirurgicale 
contacter JP Chirossel (Grenoble. CME)  
 
 
DU Douleur  

B Laurent St Etienne 
 
DU Cours Européen de Neurochirurgie 
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BOURSES 
 

Bourse de Recherche SFNC-Medtronic : 15 000 €  
financement d'une année recherche, préférentiellement dans le cadre d'un DEA mais également 
dans le cadre d'une thèse dont le thème est la neurochirurgie fonctionnelle  
  
 Bourse d'étude DEA SFNC-Pfizer : 15 000 €  

financement d'une année recherche dans le cadre d'un DEA.  
 

Bourse de Voyage détude SFNC-Pfizer : 7 500 €  
pour un voyage d'étude à l'étranger. 
  
Prix de thèse de la SFNC : 1 000 €  

Accordée à la meilleure thèse soutenue par un membre de la SFNC au cours des trois dernières 
années.  

  
    Dossiers de candidature pour les quatre bourses précédentes à retirer auprès du secrétariat de 
la SFNC :  

 P. Paquis : CHU Nice [paquis.p@chu-nice.fr] 
 DGRT (Direction Générale de la recherche et de la technologie) 

1 rue Descartes 75231 Paris cedex 05 ; tel : 01 46 34 48 27 
 

 SFNCR : Bourse du Rachis  et Prix de Thèse 
 contact Dr Emery (Caen) 
 

 Fondation pour la recherche Médicale 
 Ligue contre le cancer 
 AFM  
 Associations de Malades 

 
 Bourse des congrès SFNC 

 (contre participation active) contact P Paquis 
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INTER CHU  
 
Lors des stages inter CHU, l'interne est payé par son CHR d'origine (sauf pour les DOM). Il est 
donc nécessaire d'obtenir son accord avant tout. (Se renseigner auprès de votre CHR, l'APHP 
pour l'Ile de France, pour connaître les délais pour les demandes : de l'ordre de 6 mois) 

L'ancienneté minimum est de 4 semestres validés. 
La demande doit être faite auprès de la DRASS d'accueil. 
L'interne est affecté en surnombre dans le service. 
Il convient de souligner que l’inter CHU est en fait surtout utile en fin d’internat (9e ou 10e 
semestre).  

Il est important de se renseigner auprès de la CME pour savoir combien d’internes sont 
susceptibles de partir chaque semestre (évite les mauvaises surprises) 
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LES SOCIETES DE NEUROCHIRURGIE 
 
SFNC : Société Française de Neurochirurgie 
www.neurochir.org 
 

A noter, la possibilité pour les internes de devenir membre junior de la SFNC, ce qui permet de 
recevoir la lettre du neurochirurgien, l'annuaire des neurochirurgiens, et d’accéder au site de la 
SFNC et d’avoir une réduction sur le “log-book”.  

contacter Pierre Kehrli à Strasbourg.  
 
Composantes de la SFNC : 

Société française de neurochirurgie pédiatrique  
Société francophone de neurochirurgie du rachis 
Club Français de stéréotaxie et de Neurochirurgie Fonctionnelle 
Association Française des neurochirurgiens libéraux 

 
SNCLF : Société de Neurochirurgie de Langue Française 
http://www.snclf.com/ 
 

WFNS : World Federation of Neurological Surgery 
http://www.wfns.org/ 
 

AANS : American Association of Neurological Societies 
http://www.aans.org/ 
  
EANS : European Association of Neurological Society 
http://www.eans.org/ 
 

ESPN : European Society for Pediatric Neurosurgery 
http://www.espneurosurgery.org/ 
 

ISPN : 
http://www.ispn.org/ 
  

Society Neurological Surgeons  : 
http://www.societyns.org/ 
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LES INTERLOCUTEURS DE L'INTERNE  
 
Les Coordonnateurs inter-régionaux et régionaux en 2002 : 
 

INTER REGION SUD OUEST 
COORDINATEUR INTER REGIONAL : B. IRTHUM 
 
COORDINATEURS REGIONAUX : 
Limoges : J.J. MOREAU 
Toulouse : J. LAGARRIGUE 
Clermont-Ferrand : B. IRTHUM  
Bordeaux : H. LOISEAU 
 

INTER REGION SUD EST 
COORDINATEUR INTER REGIONAL : F. SEGNARBIEUX 
COODINATEURS REGIONAUX : 
Marseille : B. ALLIEZ 
Nice : P. PAQUIS 
Montpellier : F. SEGNARBIEUX 
 

INTER REGION ILE DE FRANCE – PARIS 
COORDINATEUR INTER REGIONAL : R. VAN EFFENTERRE 
 

INTER REGION OUEST 
COORDINATEUR INTER REGIONAL : Y.GUEGAN 
COORDINATEURS REGIONAUX : 
Nantes : Y. LAJAT 
Rennes : Y.GUEGAN 
Poitiers : F. LAPIERRE 
Brest : G. BESSON 
Angers : P. MENEI 
Tours : M. JAN 
 

INTER REGION EST 
COORDINATEUR INTER REGIONAL : P. ROUSSEAUX 
 
COORDINATEURS REGIONAUX : 
Reims : P. ROUSSEAUX 
Strasbourg D. MAITROT 
Nancy : J. AUQUE 
Besançon : A. CZORNY 
Dijon : J.L. SAUTREAUX 
 

INTER REGION NORD 
COORDINATEUR INTER REGIONAL : J.P. LEJEUNE 
 
COORDINATEURS REGIONAUX : 
Lille : J.P. LEJEUNE 
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Amiens : D. LE GARS 
Rouen : P. FREGER 
Caen : J.M. DERLON 
 

INTER REGION RHONE ALPES 
COORDINATEUR INTER REGIONAL : E. GAY 
 
COORDINATEURS REGIONAUX : 
Saint Etienne : J. BRUNON 
Lyon : R. DERUTY 
Grenoble : E. GAY 
 
Les coordonnateurs sont désignés pour une période de 3 ans renouvelable . 
L'interne doit se faire connaître du coordonnateur de sa région le plus tôt possible, et de toute 
façon avant la fin du 4° semestre d'internat. Il est nécessaire d'avoir réalisé au moins un stage 
de neurochirurgie avant le 5° semestre pour pouvoir s'inscrire dans le  DES, car il doit suivre 
l'enseignement interrégional 

C’est le coordonnateur régional qui devra faire un courrier pour la faculté lors de l’inscription 
au DES en donnant son accord.  

 
 
Collège des Enseignants de Neurochirurgie : (2002) : 
 
- Directeur du collège des enseignants : Jean-Jacques MOREAU  

Service de neurochirurgie  Hôpital universitaire de Limoges 2,av Martin-Luther-King 87042 Limoges Cedex 
moreau@unilim.fr  05 55 05 65 21 

- Les coordonnateurs régionaux 
- P. KEHRLI : secrétaire du Collège, chargé des jeunes neurochirurgiens au sein du CSA 
- Représentants la Formation continue : J. LAGARRIGUE M.H. BERNARD 
 
 
 
SFNC :  
Chargé des jeunes neurochirurgiens :  
Pierre Kehrli (Strasbourg) 
Secrétaire : (dont lettre du neurochirurgien) 
Philippe Paquis (Nice) 
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LIENS UTILES 
 
 

Site des Internes de Neurochirurgie : 
http://int.neurochir.free.fr/ 
Forum de discussion, Annuaire des internes, liste des congrès, résumés de cours…. 
N'oubliez pas de vous inscrire dans l'annuaire pour recevoir les informations. 
 

Moteur de Bibliographie gratuit : 
Medline (Pubmed) : 
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?CMD=Limits&DB=PubMed 

 
Recherche sur les maladies rares : 

Orphanet : http://www.orpha.net/ 
 

Revue 'Neurochirurgie' : 
http://www.e2med.com/revues/index.asp?Journal=jng&Population=n 
 
Revue 'Journal of Neurosurgery' : http://www.thejns-net.org/jns/issues/current/toc_fs.html  
 
Revue 'Neurosurgery' : http://www.neurosurgeryonline.com/ 

 
Beaucoup d'autres liens vers des sociétés savantes, des sites de revues de neurochirurgie, etc, 
sont disponibles sur le site des internes, rubrique 'Liens' 
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Annexe 1: 
Statut de L'interne  

 
L'interne est un praticien en formation spécialisée : fonction de prévention, de diagnostic et de 
soins, par délégation et sous la responsabilité du chef de service 

 
Obligations légales :  
11 demi-journées de travail par semaine dont 2 demi- journées consacrées à la formation.  
Gardes :  
111 €  Demi-Garde : 55,50 € 
Une garde commence à 18h30 et se termine à 8h30 ; Le samedi après-midi (de 13h30 à 18h30) 
est une demi-garde. Garde de 8h30 à 18h30 pour les dimanches et jours fériés. 

Depuis le 13 septembre 2002 : obligation de repos de sécurité (RS) : interdiction de réaliser tout 
acte médico-technique (tout ce qui concerne de prés ou de loin un patient) pendant les 11 
heures qui suivent une garde de nuit. (dérogation : autorisation de finir une intervention en 
cours) 

 
Congés : 3 
30 jours ouvrables (max. 24 jours ouvrables de suite) 
Congés Maladie : l'interne reçoit les 2/3 de sa rémunération pendant les 3 premiers mois puis la 
moitié pendant les 6 mois suivants (intérêt de souscrire à une mutuelle couvrant ce manque à 
gagner).  

 
Disponibilité : 
pour une durée de 6 mois ou 1 an renouvelable 1 fois 
se renseigner auprès des DRASS pour connaître l'ancienneté requise et le délai, en fonction du 
motif de la demande de disponibilité (année recherche, stage à l'étranger, convenance 
personnelle…) 

 
Choix des postes : 
Le choix des stages s'effectue par ancienneté effective de fonctions (nombre de semestres 
validés) puis par rang de classement au concours dans sa filière et sa subdivision. 

En cas de perte d'ancienneté (à la suite d'une disponibilité principalement) votre nouveau rang 
dans la promotion est votre rang dans votre promotion d'origine multiplié par le rapport : 
nombre d'interne dans la nouvelle promotion sur nombre d'internes dans l'ancienne promotion. 
Pour les stages en dehors de la filière d'affectation (en particulier en médecine pour le stage de 

neurologie), l'interne choisit après les internes de même ancienneté dans la filière. (se 
renseigner auprès des DRASS pour connaître le délai nécessaire entre la demande écrite et le 

stage : en général 4 mois).
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Anne xe 2 : 
Critères d'agrément des services formateurs  

pour accueillir des internes (DRASS IdF) 
 

- Un senior sur place dans le service jusqu'à 18h30 
- Un senior sur place par garde d'urgences de 18h30 à 8h30 
- Un urgentiste gérant les consultations aux urgences 24h/24 
 
- Une salle de conférence 
- Une bibliothèque dans le service comportant au moins 8 abonnements dont minimum 4 
références internationales  

- Une photocopieuse dans le service accessible aux internes 
 
- 2 réunions par mois (biblio ou séminaire) 
- Réunions d'enseignement 
 
- Un bureau pour les internes 
- Un ordinateur et son imprimante dans le bureau des internes 
- Un accès Internet dans le bureau des Internes 
- Un téléphone national dans le bureau des Internes 
- Un internat (cf statut des salles de garde) dans l'hôpital 
 
- Un travail clinique par semestre proposé à chaque interne 
- Possibilité de deux demi-journées de formation par semaine parmi les 11 statutaires 
- Possibilité de congé pour formation : 1 semaine par semestre 
 
- Nombre statutaire de gardes par mois 1 par semaine + 1 dimanche ou férié par mois 
- garde débutant avant 18h30 
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Annexe 3 : 
Rapport Darnis :  (mai 2000) 

 
Proposition 1.3 : Proportionner les responsabilités de l'interne au cursus de sa formation en se 
donnant les moyens de l'évaluer  

Proposition 2. 16 : (pag93) 
Veiller à ne proposer à l'agrément que les services offrant toutes les garanties d'une formation 
pratique de grande qualité, en utilisant des critères objectifs d'encadrement, d'activité, 
d'équipement et d'organisation du travail, et en accordant une importance particulière au projet 
pédagogique et aux objectifs de formation du service, sur la base de principes communs 
déclinés ensuite par spécialités. 
Développer la visite des services par les coordonnateurs, sous forme de mission d'audit, 
éventuellement européen. 
Communiquer aux membres de la commission, suffisamment longtemps avant la séance, un 
dossier d'instruction des demandes faisant apparaître la réponse aux critères d'évaluation et les 
avis recueillis. 

Proposition 2.17 : (page 94) 
Ne plus fonder la politique d'agrément sur la réponse prioritaire aux besoins liés au 
fonctionnement hospitalier, mais privilégier la qualité de la formation pour sélectionner 
objectivement les services. 

Proposition 2.18 : (page 102) 
Définir des objectifs de formation théorique plus précis que ceux actuellement proposés au 
niveau national, en laissant l'initiative des modalités et de l'évaluation aux coordonnateurs 
régionaux. 

Proposition 2.19 : (page 102) 
La MNC recommande qu'une instruction précise le contenu des demi-journées consacrées à la 
formation universitaire. 

Proposition 2.20 : (page 103) 
La MNC recommande une démarche incitative à l'égard des CME et des directions en faveur 
du respect du statut des internes 

Proposition 2.21 : (page 103) 
Intégrer la formation théorique dans le tableau de service mais tenir compte au niveau de la 
programmation des enseignements des contraintes hospitalières de la discipline. 

Proposition 2.22 : (page 104) 
Prendre en compte les conditions objectives de respect du statut de l'interne au niveau de 
l'agrément des services. 

Proposition 2.23 : (page 104) 
Développer les " cahiers " de l'interne par discipline. 

Proposition 2.24 : (page 105) 
Regrouper les enseignements au niveau interrégional ou national en deçà d'un effectif plancher 
d'étudiants et budgéter les coûts des déplacements. 

Proposition 2.25 : (page 105) 
S'interroger sur le surcoût imposé aux internes par les DU. 

Proposition 3.33 : (page 177) 
Construire un nouveau mode d'affectation des internes qui donne priorité aux critères 
pédagogiques, incluant 
notamment : 
- un choix éclairé 
- une priorité donnée à la qualité de la formation 
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Annexe 4 
Les Critères de l'UEMS 

 
REQUIREMENTS for the SPECIALTY NEUROSURGERY 

UEMS Specialist Section Neurosurgery 1994 

Article 1.  

TRAINING in NEUROSURGERY at EU LEVEL   

1.A. GENERAL CONDITIONS   

1.A.1. The candidate should have a valid license to practice medicine in the EU/EFTA countries; this license has to be 
acceptable to the country where he/she will be trained.  

1.A.2. Minimal training of 6 years, with a minimum of 4 years dedicated to training in neurosurgery only.  

1.A.3. The other 2 years should be spent in related disciplines including basic neurosciences.  

1.A.4. Of the 4 years dedicated to neurosurgery at least 3 years should be spent in Europe in one programme  

1.A.5. The neurosurgical training has to be done in a recognized European Training Programme for neurosurgery under 
the supervision of a teacher recognized as a European Director of Training  

1.A.6. At the present time and taking into account the European spirit, no selection criteria for entrance are proposed.  

1.B. OPERATIVE EXPERIENCE  

1.B.1. The candidate neurosurgeon should keep an authorized log-book of operative experience.  

1.B.2. The candidate has to take part in at least 600 neurosurgical operative procedures covering the whole field of 
neurosurgery as specified below (including assisting in vascular surgery, pontocerebellar angle pathology, skull base 
surgery, transethmoidal surgery).  

1.B.3. While some degree of flexibility is permitted, at the completion of training the candidate would be expected to 
have done personally (as done personally means that all the essential steps of the operation have been done by the 
candidate):  

- 30 operations on intracranial tumors, including posterior fossa tumors.  

- 50 spinal operations including disk surgery and stabilization procedures.  

- 30 cranial traumata.  

- 20 CSF draining procedures (internal).  

- 50 other operative procedures which may include vascular malformations, functional neurosurgery, craniotomies, 
pediatric neurosurgery, etc.  

- 5 peripheral nerve surgical procedures.  

- A microsurgical training is mandatory.  

1.B.4. During the period of training in neurosurgery the candidate must:  

- publish 2 articles (no abstracts) on neurosurgical topics in a recognized journal.  

- and present 2 papers on a neurosurgical topic at a national or international scientific meeting.  

1.C. EUROPEAN BOARD CERTIFICATION   

Candidates who are successful in the completion of a training programme and gain national accreditation, should take 
the European examination as this will be required for obtaining "Recognition of Quality" certification.  

1.D. CRITERIA for a HOSPITAL with a NEUROSURGICAL TRAINING PROGRAMME  

1.D.1. A training programme in neurosurgery must be accredited by the European Board for neurosurgical training.  

1.D.2. Minimum requirements for a neurosurgical department where candidates can complete their training:  
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- 25 neurosurgical beds, not including intensive-care beds.  

- A 24 hour operating theatre.  

- Adequate operating theatre equipment.  

- At least one operating theatre exclusively for neurosurgery and one operating theatre for emergencies.  

The department must also be closely associated with:  

- An official training certificated department of neurology.  

- An official training certificated department of radiology.  

- An official training certificated department of anesthesiology with a special responsibility for neuro-anesthesiology.  

- A department of radiotherapy in the hospital or closely associated.  

- A department of surgery and traumatology with neurosurgical involvement in accident emergencies (cranial and 
spinal).  

- A department of internal medicine.  

- An Intensive Care unit with neurosurgical involvement.  

Further requirements for a neurosurgical training institution:  

- Pediatric Neurosurgery must form part of the routine work within the neurosurgical department or in a very closely 
associated pediatric department.  

- Functional neurosurgery should be available either within the department or in association with another neurosurgical 
department which specializes in this field.  

- Easy accessible library with books and journals on neurosurgery.  

- A programme of staff-meetings and scientific meetings.  

Minimum procedures (yearly):  

* aneurysms and subarachnoid haemorrhages:....... 30  

* management of intracranial tumors:....................100  

* surgical treatment for acute traumatic intracranial haematoma:.......20  

* operative procedures for spinal degenerative diseases:............100  

* major elective spinal diseases not related to degenerative diseases:.........20  

* peripheral nerves.  

* pediatric neurosurgery.  

* functional and stereotactic neurosurgery.  

1.D.3. Highly specialized centres which do not cover the whole neurosurgical field can be included in rotational 
systems.  

1.E. CRITERIA for a DIRECTOR of a TRAINING PROGRAMME  

1.E.1. He/she should have minimum of 8 years responsible clinical experience after obtaining specialist recognition in 
his/her own country.  

1.E.2. He/she should have an assistant director with a minimum of 5 years responsible clinical experience after 
obtaining specialist recognition in his/her own country.  

1.E.3. He/she must give evidence to the Board of current and continuing scientific work.  

1.E.4. He/she should work full time within the departments involved in the training programme.  



 23 

1.E.5. The director does not have to be the head of a department within the training programme.  

Article 2  

CRITERIA for a NON-TRAINING NEUROSURGICAL DEPARTMENT  

Minimum requirements: 
- 20 beds, minimum of 2 neurosurgeons. 
- Intensive Care unit with neurosurgical involvement. 
- At least one operating theatre dedicated to neurosurgery. 
- Adequate operating theatre equipment. 
- Served by the following specialties: 
Radiology with availability of al reasonable diagnostic facilities in neuroradiology. 
Neurology. 
General surgery. 
Internal medicine. 
Anatomo -Pathology. 
Anesthesiology. 
- A minimum of 200 major operations per year. 
- A 24 hour neurosurgical cover available 

Article 3  

INSPECTION of TRAINING PROGRAMMES   

The harmonization of neurosurgical training standards throughout Europe will require central registration of approved 
neurosurgical training programmes in the EU/EFTA and associated countries. A Central Registration Authority will be 
set up by the UEMS European Board of Neurosurgery.  

It is essential that inspection of training programmes should be carried out either at the request of the programme 
seeking recognition or on the initiative of the Central Registering Authority. Inspection teams will be nominated by the 
approved authority within each country and must include a neurosurgeon from outside the country of the unit being 
inspected who will be nominated by the Central Registering Authority. Members of inspection teams should not have 
strong personal or professional relationships with the unit being inspected and it should be allowable for the unit being 
inspected to request the replacement of one member of the inspection team without reasons being given.  

Registration must include ongoing reappraisal at specified intervals (for example 5 years).  

The expenses of such inspections will be met by the programmes seeking registration.  

While recognizing the considerable technical difficulties inherent in the development of such 
a scheme it is felt that without the option of inspection it is not possible to adequately 
oversee the development of harmonization. It is considered that initially few training 
programmes would request or require inspection and that the main problem would be the 
need for a small central secretariat to deal with registration. 
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Nom : 
Semestre Neurochir adulte :  1°  2°  3°  4°  5°  (6°) 

Service :  
 

           

  A B  A B  A B  A B  A B  A B 

Trou de trépan  O O                

Craniotomie   O       O          

 Laminectomie      O    O          

PIC   O O                

HSDC  O    O             

HSDA        O    O       

HED  O          O       

Embarrure   O       O          

TC
 

Contusion     O       O       

Neuronavigation  O       O          

Biopsie Stéreo     O    O          

Méning. convexité        O       O    

Méning. autre               O     

Gliome lobaire               O     

Glioblastome         O           

Tumeur l. médiane               O     

Hemisph cerebelle         O       O    

Transphénoidal           O        

Tu
m

eu
r 

Métastase         O      O    

DVE  O O                

DV interne   O       O          

Révision DVP/DVA           O       O 

DLP     O              

H
yd

ro
 

Ventriculocisterno           O       O 

Hématome Intra        O       O    

Dissection vallée           O       O 

Anévrysme               O    O 

V
as

c 

Endartériectomie         O       O    

HD lombaire      O       O       

HD cervicale         O       O    

HD dorsale                  O  

CLE / CCE     O       O       

Fixation     O          O    

Tum Extradurale      O          O    

R
ac

hi
s 

Tum Extraméd           O       O 

Trijum (Transcut)        O           

Sd Canalaire         O       O    

Fo
nc

 

Neurotomie      O          O    

Chiari        O       O    

Cranioplastie      O       O       

Ponction Abcès  O       O          

Etage antérieur        O           

A
ut

re
s 

Schwannome périph     O       O       

Les objectifs indicatifs de chaque semestres sont marqués d'un rond "O".  
A= Capable de réaliser la procédure habituelle 
B= Capable de diriger la procédure habituelle sans intervention extérieure  

 


